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Internal

Bilan
2023

RENFORCER NOS FONDAMENTAUX

• Développer la démarche PRAP (ergonomie eu travail) 
pour prévenir des incidents liés à des problématiques 
ergonomiques

• Continuer d’afficher l’engagement sécurité de 
l’ensemble des managers en pérennisant les contacts 
sécurité notamment au travers des VMS

• Continuer de promouvoir l’utilisation des GPS3i pour 
remonter les problématiques HSE sur l’ensemble des 
secteurs du site

• Mettre en place l’outil HSE8 pour permettre la remontée 
des signaux faibles au travers des +QDCI niveau 1

• Donner la priorité aux plans d’actions suite au APG et 
EPG

• Déploiement nouveau Permis de travail autoporteur 
et digital à poursuivre



Internal

Bilan 2023

Les enjeux HSE 
2023

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

UNE HEURE D’ARRET POUR PARLER SECURITE 09/2023
FOCUS sur le STOP sécurité organisé sur les notions de 

• Risques 
• Danger 
• Barrières

Participation de tous les secteurs !
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Bilan 2023

Les enjeux HSE 
2023

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX
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Bilan 2023

Accidents avec 
arrêt

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

6 AAA depuis le début de l’année 
(Sanofi-Intérim) : 
1 déplacements, 2 gestes et postures, 1 
manipulation produits chimiques

Bâtiment 205 : Accident de geste et 
posture, en soulevant une charge, s’est fait 
mal au dos.

Bâtiment 409 : Accident de geste et 
posture, en se levant de sa chaise s’est fait 
mal au dos.

Bâtiment 303 : Accident de déplacement, 
en marchant dans un couloir s’est tordu la 
cheville.

Bâtiment 205 : Accident de déplacement, 
accident de trajet en trottinette.

Bâtiment 210 : Accident de manipulation 
de produits chimiques, également classé 
Accident potentiellement grave : APG, 
en changeant la cartouche de filtration, a 
reçu la cartouche au visage. 

Bâtiment 207 : Malaise lors d’une réunion

2 ASA depuis le début de l’année 
(Sanofi-EE) : 
1 déplacement, 1 gestes et postures

Bâtiment STEP : Accident de 
déplacement, en descendant d’une 
crinoline, s’est tordu la cheville.

Bâtiment 407 : Accident de geste et 
posture, en ramassant un bouchon, a reçu 
sur la tête un entonnoir
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Bilan 2023

Evènements 
potentiellement 
graves

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

5 EPG depuis le début de l’année (Sanofi-Intérim-EE) : 

EPG 01/2023 : Epandage de Phénothiazine suite déchirure big-bag au bâtiment 204

EPG 02/2023 : Fuite de liquide odorant et laiteux au niveau des RECA

EPG 03/2023 : Disjonction cellule HT suite à amorçage

EPG 04/2023 : Epandage Dronédarone suite déchirure big-bag, bâtiment 209

EPG 05/2023 : Fuite condensats sur serveur Info Indus, bâtiment 210

Pour l’ensemble de ces évènements :

• Enquêtes réalisées
• Plans d’action validés
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Bilan 2023

Accidents 
potentiellement 
graves

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

5 APG depuis le début de l’année (Sanofi-Intérim-EE) : 

APG 01/2023 : Epandage de DCM, au bâtiment 207

APG 02/2023 et 03/2023 : Perte de confinement éthylène glycol au bâtiment 207

APG 04/2023 : Epandage d’éthanol, au bâtiment 207

APG 05/2023 : Chute caillebotis de 2 étages sur fémur, bâtiment 206

Pour l’ensemble de ces évènements :

• Enquêtes réalisées
• Plans d’action validés
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RETOUR D’EXPERIENCE SITE vers le GROUPE

RENFORCER NOS FONDAMENTAUX

Bilan 2023

REX
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RETOUR D’EXPERIENCE GROUPE

RENFORCER NOS FONDAMENTAUX

Bilan 2023

REX



Internal

Démarche VMS

266 VMS au 
09/10/2023

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

266 VMS au 09/10/2023

• Nombre de VMS en progression : 
o 208 VMS en 2022 
o 224 VMS en 2021

73 personnes formées dans l’ensemble des secteurs du site (+ 6 en cours 
de formation)

• Dynamique de formation active : 
o 7 personnes formées en 2022
o 7 personnes formées en mai 2023

Lien LSR et VMS
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DES ACTIONS DE 
FORMATION DU 
PERSONNEL

Formations et recyclages sécurité (en nombre de personnes)

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

CHOC ESI :132   
RECYCLAGE RISQUES CHIMIQUES :51
RECYCLAGE PSE :42
FORMATION INITIALE ESI :6
RECYCLAGE PSE SDIS :58
RECYCLAGE CONDUCTEUR :10
CHOC CDG : 0
FORMATION EXTERNE CETIS : 0   
ARI ELEC : 3
GUIDE EVACUATION : 8
EVACUATION : 110
SST RECYCLAGE : 36
EPI : 289

TOTAL GENERAL : 5728 heures de 
formation à la sécurité



Internal

LES EQUIPIERS 
DE SECONDE 
INTERVENTION

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

74 ESI SUR SITE

Année 2023 : Nombreux recyclages risques chimiques SDIS 04 / SDIS 05 sur 
site

Partenariat avec le SDIS 05 pour formation en caisson de feu
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SIRENES PPI

MODERNISATION DES SIRENES PPI

Avec ce nouveau système, possibilité de passer des messages 
vocaux qui pourront être entendus par toute la population

EX: Alerte PPI, consignes particulières, fin ou fausse alerte.



Internal

RELAI RADIO 

MISE EN PLACE D'UN RELAI RADIO SUR LA MONTAGNE DU MOLARD

Afin d’anticiper une éventuelle perte de téléphone (passage au numérique) nous 
avons mis en place une antenne pouvant relayer les messages radio entre les 
différents PC (mairies de Mison et Peipin) par l’intermédiaire d’une base 
portative.



Internal

INTERNAL USE 15

MISE EN PLACE DE PARTENARIAT

• Prise de contact avec ARKEMA Saint-Auban pour étudier la 
possibilité de mutualisation des secours en cas de PPI, 2 
conventions à l’étude :

➢ Formation avec utilisation du parcours ARI SANOFI. 

➢ Renfort en émulseur entre les sites en cas de sinistre important ( 

feu de stockage). 

• Finalisation de la stratégie de prélèvements dans 
l’environnement avec l’APAVE : Post Lubrizol.

➢ en cas, dans les 4h nous devons analyser l’air, l’eau, le sol, en 

dehors du site. 
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MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

L’ENTRAINEMENT 
AUX SITUATIONS 
DE CRISE

Exercice Sureté/POI « Alerte Attentat » réalisé le 9 mai 2023

Scénario : Un individu armé force l’entrée du site et fait plusieurs victimes

Objectif(s) : 

- Evaluer la réaction du personnel de la société de gardiennage 

- Evaluer la réaction du personnel du site. 

- Sensibiliser le personnel aux risques. 

- Evaluer le temps de réaction des forces de l’ordre à intervenir, et à éliminer la 
menace. 

- Evaluer la coopération entre les forces de l’ordre, les secours extérieurs et les 
contraintes liés à l’activité
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DES ACTIONS DE 
FORMATION DU 
PERSONNEL

Formations, recyclages et sensibilisations sûreté (en nombre de 
personnes)

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

Recyclage OEA:67

Sensibilisation protection de l’information:117

Sensibilisation plan Vigipirate: All user

Sensibilisation colis suspect: All user

Sensibilisation tranquillités vacances : All user

Sensibilisation restez vigilant »vol »: All user

Sensibilisation espionnage industriel: All user

Sensibilisation plan Vigipirate: All user

Sensibilisation risque visioconférences : 14

Sensibilisation impression documents: 86

Sensibilisation plan Vigipirate: All user

Sensibilisation sûreté informatique: All user

Sensibilisation utilisation du badge: All user

Sensibilisation MOOC Vigipirate Seris: 7

Formation nouveaux embauchés:128
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Bilan 2023

Les enjeux HSE 
2023

Conformité
règlementaire

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX
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Bilan 2023

Les enjeux HSE 
2023

Suivi 
règlementaire

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

Suivi conformité (Audit Ramboll) : 

Plan d’actions : 1 écart majeur en cours de traitement :

• Remplacement groupes froids
• Médium 209 : Fait
• Médium 204/207 : Prévu en 2025
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Bilan 2023

Les enjeux HSE 
2023

Suivi conformité 
standard groupe

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

Suivi conformité (Audit interne Sanofi) : 

• 9 écarts majeurs
• Permis de travail : Fait
• 8 en cours de traitement
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Bilan 2023

Les enjeux HSE 
2023

Suivi 
règlementaire

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX

➢Inspections DREAL 2023 :

- Sècheresse (11/05/2023) :

• Risques chroniques, Sécheresse : Détails du plan d’action à fournir → Fait

- Sites et Sols pollués/Cessation (11/05/2023) :

• Rapport d’inspection reçu, pas de remarque

➢ Inspections DREAL 2023 à venir 

- Fluides frigorigènes et Plan de Prévention Incendie (09/11/2023)

- Bilan annuel (21/12/2023)
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Bilan 
environnement 
2023

Programme PLANET CARE
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Bilan 
Environnement / 
Energie
2023

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX
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Bilan 
Environnement / 
Energie
2022

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX
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Bilan 
Environnement / 
Energie
2023

MAINTENIR NOS FONDAMENTAUX



ACTION DE L’INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
Provence-Alpes-Côte d’Azur



Rôle de la DREAL / Site Sanofi

● Police des installations classées pour la protection de l’environnement
➢ Contrôle des prescriptions réglementaires applicables 

✔ ICPE, déchets, produits chimiques, ESP, Canalisation de transport
➢ Proposition de sanctions
➢ Mais aussi instruction de l’ensemble des dossiers pour évolution du socle 

réglementaire au grès de l’évolution des technologies, de la réglementation et 
de l’activité du site:
✔ Réglementaires
✔ Modification d’activité

 



Inspections

• (Pour rappel 2022 avant CSS) :
◦ Incident : déversement produit chimique qques m², aucun effet hors bâtiment
◦ Inspection réglementation générale 
◦ Inspection sous-traitance
◦ Qualité de l’air
◦ SSP Valernes

• Depuis la dernière CSS :
◦ Exercice PPI chez Sanofi
◦ Inspection produits chimiques

▪ Conformité au règlement Reach (substances interdites / autorisées..)
▪ Disponibilité et conformité des fiches de données de sécurité
▪ Conformité et cohérence des stockages (par substance, compatibilités…)

◦ Inspection Plan pluriannuel de contrôle (réglementation générale, suivi des inspections, divers)
▪ Sécheresse et plan de sobriété hydrique
▪ Clôture action RSDE
▪ Point rejets DCM
▪ Point sur dossiers en cours (PAC Chimie Continue, plan de surveillance environnemental, mise en 

conformité QAL).
◦ Programmées en novembre: 

▪ Inspection Thématique Plan de défense incendie
▪ Inspection Thématique Fluides frigorigènes



Inspections

=> Points saillants à retenir des suites d’inspection :
• Pas de non conformité
• Problématique du DCM en cours de résolution
• Mise en conformité Analyseur en continue prend plus de temps que prévu mais pas d’impact 

environnemental
• L’ensemble des rapports d’inspection sont en ligne, disponible pour le public sur le site 

Georisques.



Instructions Réalisées
• PAC Chimie continue : instruit, en cours d’intégration dans AP du site

◦ non substantiel, pas de modification des impacts, quantités autorisées modifiées à la 
marge

• PAC Plan sécheresse (PSH) : instruit, en cours d’intégration dans AP du site,
◦ L’exploitant justifie du point de vue de la DREAL avoir mené des actions de réduction 

des consommations pertinentes depuis plusieurs années, et sur les années à venir
◦ Il propose quelques mesures spécifiques en cas de phase d’alerte sur l’axe Durance 

(encore jamais passé en alerte)
◦ L’exploitant est considéré à ce jour comme exempté de l’application stricte des arrêtés 

« sécheresse »
• Cessation TAR : instruit, en cours d’intégration dans AP du site

◦ objectif => inciter à démanteler les activités ayant cessé
• Cessation Valernes Zone Sud : instruit, en cours d’intégration dans AP du site,

◦ Remédiation terminée
◦ Compatibilité du terrain avec usages prévus (promenade, stockage agricole) démontrées
◦ Demande de servitude d’utilité publique transmise (en cours de traitement au niveau 

DREAL/Préf).
• Changement d’exploitant : absorption de Sanofi Chimie par Sanofi Winthrop Industrie

◦ Capacités techniques et financières démontrées
◦ Autorisation de changement d’exploitant à acter par le préfet avant le 25/12/2023 par AP



Instructions à venir (2024)

• Etudes de dangers : notice de réexamen attendue en 2024
• Etudes Séïsme : en cours de discussion DREAL - SANOFI
• IED (directive émissions industrielles): Réexamen 1 an après la sortie du nouveau BREF 

WGC chimie en 2023 (applicable 2027) => Prochaine instruction d’ampleur avec des 
implications en termes de prescriptions techniques pour l’intégration des MTD de ce BREF 
mais également des autres BREF qui concerne l’exploitant (incinération notamment) de la 
part de l’exploitant.

• Cessation Valernes Zone Nord :
◦ Point complet sur l’état technique et administratif de la zone
◦ Actualisation des attendus de l’État en terme de réhabilitation/suivi

• Plan de surveillance environnemental des retombées atmosphériques hors site
◦ Il a été demandé à l’exploitant de mettre à jour son plan considérant les évolutions 

méthodolgiques



Instructions
• AP du site repris intégralement fin 2022 via un AP compilant l’ensemble des arrêtés 

applicables au site depuis 100 ans.
◦ Compilation des prescriptions avec mise en cohérence
◦ Actualisation considérant les évolutions de la réglementation
◦ Simplification
◦ Pas de retour en arrière réglementaire / environnemental (droit constant ou 

prescriptions additionnelles)
◦ Ajout de certaines thématiques (Sécheresse, action en cas de pollution accidentelle..)
◦ Intégration et actualisation des prescriptions du site de Valernes

Désormais, un unique arrêté regroupe l’ensemble des prescriptions applicables => gain de lisibilité 
pour tous, applicabilité simplifiée, action de contrôle améliorée également

Suite à la demande d’autorisation de changement d’exploitant, cet arrêté va être revu pour :
• Autoriser le  changement d’exploitant
• Intégrer les derniers porter à connaissance (chimie continue, sécheresse, cessation TAR, 

cessation Valernes Sud, remise en cohérence de la surveillance Valernes Nord).



Contrôles inopinés

L’exploitant est soumis à plusieurs types de surveillance (rejets eau / air / bruit) :
• autosurveillance selon une fréquence définie par AM ou AP,
• contrôle « de comparaison » par un bureau externe,
• contrôles inopinés sur demande de l’administration

◦ contrôles inopinés sont prévus en 2024
◦ contrôles inopinés AIR/EAU en 2023 => RAS



PPRT

Modification simplifiée terminée.
Arrêté signé le 31/10/2023.



FIN
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Unité Inter-départementale des Alpes du Sud

84, rue des Artisans, ZI Saint-Joseph
04100 MANOSQUE

Siège :

36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille

Tél.  04 88 22 61 00

www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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et de protection civiles
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Service interministériel de défense
et de protection civiles

1.Le plan particulier d’intervention (PPI)
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L’organisation 
européenne de 
gestion de crise

Service interministériel de défense
et de protection civiles
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L’organisation 
européenne de 
gestion de crise

Service interministériel de défense
et de protection civiles
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Organisation de la réponse de la sécurité civile pour la gestion de crise

Le « dispositif » Orsec

Service interministériel de défense
et de protection civiles

● un ensemble de plans ;

● qui organise, sous l'autorité unique du préfet, la mobilisation, la mise en œuvre et la coordination des 
actions de toute personne publique et privée concourant à la protection générale des populations ;

● prend en compte les risques identifiés ;

● s’appuie sur la réponse opérationnelle des acteurs :

– PCS, POI, plan blanc…

● Dont les citoyens !

– Toute personne concourt, par son comportement, à la sécurité civile.…
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Le dispositif Orsec départemental comprend :

Le « dispositif » Orsec

Service interministériel de défense
et de protection civiles

● Une partie générale, tronc commun

– Organisation du commandement ;

– Alerte, information, évacuation, soutien des populations ;

– Secours à nombreuses victimes, gestion des décès massifs…

● Des plans spécifiques, selon les risques particuliers au département :

– Inondations, épidémies, canicules, rutptures de barrages ;

– Plans particuliers d’intervention
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Les plans particuliers d’intervention

Service interministériel de défense
et de protection civiles

● sont obligatoires, pour les installations énumérées au Code de la sécurité intérieure

– dont les Seveso seuil haut, cas de Sanofi

● qui préparent, selon les risques identifiés, les mesures de protection, la mobilisation et la 
coordination de tous les acteurs concernés, dont la population.
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Service interministériel de défense
et de protection civiles

Et la population !

applique les mesures réflexe ;

se met en sécurité et à l’écoute.



9

Le plan particulier d’intervention de Sanofi

Service interministériel de défense
et de protection civiles

● disponible sur le site de la préfecture (vers. publique) ;

● est défini sur un périmètre, fonction des études de danger :

● décrit brièvement

– le site et ses risques,

– les enjeux ;

● prévoit :

– l’alerte : conditions, schéma de diffusion, moyens (sirènes et FR Alert),

– les missions des acteurs,

– la conduite à tenir par la population,

– le schéma de bouclage routier, ferroviaire, autoroutier,

– l’implantation par défaut des structures de commandement et PMA.



2.L’exercice PPI – 15/11/2022 - 09h-11h

10

Service interministériel de défense
et de protection civiles
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L’exercice PPI 2023 - objectifs

Service interministériel de défense
et de protection civiles

– faire jouer et évaluer tout ou partie du bouclage routier par la gendarmerie ;

– entraîner les services à se coordonner ;

– informer et sensibiliser le public, les élus, les riverains ;

–  déclencher les moyens d’alerte de la population et évaluer leur efficacité.

● Préfecture :

– gréer sur la base de la chaîne d’alerte, avec pré positionnement ;

– entraîner les acteurs à communiquer entre eux de manière coordonnée.

● Sisteron :

– tester le processus d’information/d’alerte de la population ;

– tester le confinement au niveau des écoles ;

– tester l’organisation et la mise en place de l’organisation en mairie.
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L’exercice PPI 2023

Service interministériel de défense
et de protection civiles

● Structures armées : 

– PC Sanofi,

– PCC Sisteron,

– PCO Peipin, 

– COD préfecture, CORG, CODIS, PC SDIS « terrain ».

● Convention notable : absence de communication GSM

Détail
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L’exercice PPI 2023

Service interministériel de défense
et de protection civiles

● départ de feu dans une cuve de stockage d’un produit chimique, l’acétonitrile ;

● Panache de fumées suspectes dérivant vers le quartier de la Beaume.

Scenario
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L’exercice PPI 2023

Service interministériel de défense
et de protection civiles

● Défaillance des sirènes « PPI » de Sanofi  : réparation mise en œuvre par l’exploitant, rappel au PPI 
de l’existence des sirènes de l’État en palliatif ;

● Défaut de moyens mobiles au PCO (gymnase de Peipin) : handicap choisi sur cet exercice, 
probablement représentatif, un PCO est une structure qui nécessite du temps pour mise en place 
dans un lieu non prévu à cette fin à la base ;

● Manque d’organisation au PCO : Intégration d’une fiche réflexe au PPI, mise à disposition de 
moyens (mallette de crise à jour, support papier pour les sous préfectures) ;

● Préarmement des PC déstabilisant : biais de cet exercice, à jouer différemment sur d’autres ;

● Flou dans le choix du périmètre de bouclage : procédure précisée au PPI.

Retour d’expérience – axes d’amélioration
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